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Question écrite n° 55176

Texte de la question

M. Philippe Cochet attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales
sur la question de savoir si la procédure de l'assermentation des fonctionnaires de la police nationale est
toujours nécessaire. Dans le cas d'une réponse positive, il lui demande si cette assermentation doit toujours
toucher toutes les catégories de fonctionnaires de police malgré l'évolution des compétences de certaines
d'entre elles, notamment celles des APJ21.
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